
 

Liste de matériel  pour l’année scolaire 2018/2019  CM1 
 
Privilégier les cahiers Polypro (couverture en plastique) plutôt que le cahier et le protège-cahier 
 

 Petits cahiers : 
 2 petits cahiers de 48 pages (90g) à grands carreaux avec des protège-cahiers : jaune et bleu. 
 2 petits cahiers de 96 pages (90g)  à grands carreaux  avec un protège-cahier rouge. 

 

 Grands cahiers (21 X 29,7) : 
 2 grands cahiers de 96 pages (90g) à grands carreaux avec un protège-cahier bleu 

 

 Maxi cahiers (24 X 32 cm): 
 2 maxi cahiers de 96 pages (90g) à grands carreaux avec des protège-cahiers jaune et vert.   

 

 1 Agenda 2018/2019 pour les devoirs. 

 2 paquets de 6 intercalaires en carton. 

 1 porte-vues de 80 vues et 1 porte-vues de 60 vues 

 2 pochettes en plastique grand format avec élastiques. 
 
1 trousse contenant : 

 1 gomme + 1 crayon de papier + 1 taille crayon avec réservoir 

 1 stylo à encre de bonne qualité + 1 paquet de cartouches bleues effaçables 

 1 effaceur avec bout réécriture 

 des stylos à bille fine : 1 noir, 1 vert, 1 rouge, 1 bleu (pas de stylo 4 couleurs) 

 2 surligneurs fluo de couleurs différentes 

 1 paire de ciseaux 

 1 colle en stick 
 
1 réserve contenant : 

 2 crayons de papier 

 4 effaceurs avec bout réécriture + 2 paquets de cartouches bleues effaçables 

 des stylos à bille fine (1 noir, 1 vert, 1 rouge, 1 bleu) 

 2 surligneurs fluo de couleurs différentes 

 5 colles en stick 
 

 le matériel de mathématiques : 1 règle plate en plastique rigide (30cm), une équerre en plastique, un 
compas, une petite calculatrice à fonctionnement très simple. 

 des feutres et des crayons de couleur. 

 une ardoise blanche avec un chiffon et 8 feutres d’ardoise. 

 1 paire de patins ou de basket dans un petit sac portant le nom de l’enfant (pour le gymnase). 

 1 pochette de feuilles à dessin gros grains 

Merci de remettre à la rentrée dans le cartable, les papiers et règlements suivants dans des enveloppes marquées 
au nom de l’enfant : 

 une attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle accident 

 une photo d’identité récente de l’enfant 

 12 € par élève pour la participation à la cotisation scolaire, 10 € pour chaque élève d’une 
famille de deux enfants, 8 € par élève pour une famille de 3 enfants ou plus. 

Merci de mettre la somme correspondant à chaque enfant dans des enveloppes séparées. 
Pour les règlements par chèque, merci de les libeller à l’ordre de : OCCE 67 CS 484. 

 

La rentrée est le lundi 3 septembre 2018 à 8h30 

Nouveaux horaires de l’école : il y a classe les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h00 
et de13h50 à 16h20. 

Bonnes vacances à tous ! 


